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PROPRIÉTAIRE DE RÉSIDENCE SECONDAIRE (R2) — FORMULAIRE DE DÉCLARATION
Règlement communal relatif à la taxe de séjour et la Taxe sur les résidences secondaires – Communes du district de Morges
A. Propriétaire (Obligation d’annonce – art. 11)
	Nom, Prénom*
	 

	NPA / Localité*
	 

	Téléphone fixe et/ou Téléphone portable
	 

	E-mail (indispensable pour recevoir la future carte R2)
	 

	Représentant·e / Régie (le cas échéant), coordonnées complètes : 
	

	
	

	
	



B. Bien immobilier (art. 10, 12 et 13)
	Année(s) fiscales
	 
	Parcelle
	 

	Rue, Numéro
	
	NPA / Localité
	

	EGID
	 
	EWID
	 

	Surface habitable (optionnel)
	 
	Nombre de lots (optionnel)
	 



D. Situation d’assujettissement (art. 10)
☐ Acquisition en cours d’année – prorata temporis (art. 10 al. 4)	Date : ____ / ____ / ______

☐ Vente en cours d’année	Date : ____ / ____ / ______

☐ Inoccupation à la suite d’un décès / entrée en EMS – moratoire ≤ 12 mois (art. 10 al.5) 
☐ joindre justificatif  ☐ Prénom ____________ Nom __________________de la personne concernée :

☐ Utilisation mixte (art. 12 al.3) – Spécifier la clé de répartition : 	Utilisation : _______________/   ___ %
(joindre justificatifs)	Utilisation : _______________/   ___ %
	Utilisation : _______________/   ___ %
E. Calcul de la taxe (art. 12 ; Annexe 2)
	Valeur fiscale (registre foncier) ; (joindre justificatif)
	CHF                                  Date de la taxation :

	Calcul 0,2 % de la valeur fiscale
	CHF                                            (= valeur fiscale × 0,002)

	Plancher / Plafond (Annexe 2)
	☐ Min. CHF 350 appliqué    ☐ Max. CHF 8’000 appliqué



F. LEAE - art. 74c. al.1
☐ Location à des tiers (Airbnb, autres plateformes, location directe :  ☐ oui    ☐ non 
Nombre de jours mis à disposition par année : Date : ____ / ____ / ______     
☐ logement entier            ☐ logement partiel  (Si oui, joindre le tableau des locations ou justificatifs)



Je certifie l’exactitude des informations fournies. J’ai pris connaissance des dispositions relatives à la taxation automatique (art.13), à la taxation d’office (art. 15 al. 3), et aux émoluments, aux bordereaux (art. 17) et aux contraventions / intérêts moratoires (art. 18). Protection des données (art. 20) et voies de recours (art. 21).

	Lieu et date :
	

	Signature du·de la propriétaire / représentant·e :
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